
Quel est le taux de cotisation pour les allocations familiales au
Luxembourg en 2026 ?

Réponse courte

Le taux de cotisation pour les allocations familiales au Luxembourg en 2026 est de 1,70 % du salaire brut,

exclusivement à la charge de l'employeur dans le secteur public. Dans le secteur privé, les prestations familiales

sont financées par l'impôt : aucune cotisation spécifique n'est due par l'employeur privé.

La cotisation s'applique dans la limite du plafond cotisable (5 × SSM = 13 856,65 € mensuel). Le salarié n'est jamais

prélevé (taux salarié : 0,00 %). La déclaration et le paiement s'effectuent mensuellement via le CCSS, dans les 10

jours suivant l'émission de l'extrait de compte.

Les allocations sont versées aux familles par la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE). Tout retard de paiement

par l'employeur entraîne des majorations de 0,6 % par mois et peut déclencher une procédure de recouvrement

forcé.

Cette distinction public/privé est fondamentale pour le paramétrage du logiciel de paie : les employeurs du secteur

privé ne doivent pas intégrer cette ligne de cotisation.

Définition

Les allocations familiales (ou prestations familiales) sont des prestations sociales versées pour chaque enfant

à charge, destinées à soutenir les familles dans l'entretien et l'éducation de leurs enfants. Le financement diffère

selon le secteur : dans le secteur public, il repose sur une cotisation patronale de 1,70 % ; dans le secteur privé, il

est essentiellement assuré par l'impôt. Tous les salariés affiliés à la sécurité sociale luxembourgeoise ouvrent

droit à ces prestations. Les allocations sont versées par la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE).

Questions fréquentes

Comment les allocations familiales sont-elles financées dans le secteur privé au Luxembourg ?

Dans le secteur privé, les allocations familiales ne sont pas financées par une cotisation salariale ou patronale spécifique, mais sont
financées par le budget de l'État via les recettes fiscales. Les employeurs privés n'ont donc pas de cotisation d'allocations familiales à
verser.

Les allocations familiales sont-elles soumises à conditions de ressources au Luxembourg ?

Les allocations familiales au Luxembourg sont universelles et ne sont pas soumises à conditions de ressources. Toutes les familles
résidant légalement au Luxembourg avec des enfants à charge y ont droit, quel que soit leur niveau de revenus.

Les employeurs privés luxembourgeois ont-ils des obligations déclaratives liées aux allocations familiales ?

Les employeurs privés n'ont pas de cotisation spécifique aux allocations familiales à déclarer, mais doivent s'assurer que leurs salariés
sont correctement affiliés et que les déclarations au CCSS sont à jour. La CAE (Caisse pour l'avenir des enfants) gère directement les
droits des familles indépendamment des employeurs privés.
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Pourquoi le financement des allocations familiales diffère-t-il entre secteur public et secteur privé ?

Cette différence de traitement reflète un choix de politique sociale luxembourgeois, où le financement des prestations familiales du
secteur privé a été intégré dans la fiscalité générale. Le secteur public conserve un régime de cotisation spécifique qui historiquement
précède cette réforme.

Quel est le taux de cotisation pour les allocations familiales au Luxembourg pour le secteur public en 2026 ?

Le taux de cotisation pour les allocations familiales est de 1,70 % du salaire brut pour le secteur public. Ce taux est spécifique aux
employeurs publics et reflète un mode de financement différent du secteur privé.

Conditions d’exercice

La cotisation pour les allocations familiales s'applique différemment selon le secteur d'activité :

Secteur Mode de financement Taux employeur Taux salarié

Secteur public Cotisation patronale 1,70 % 0,00 %

Secteur privé Financement par l'impôt Pas de cotisation 0,00 %

Dans le secteur public, la cotisation est obligatoire pour tous les employeurs occupant du personnel affilié à la

sécurité sociale luxembourgeoise. Elle s'applique sans condition d'ancienneté, de type de contrat ou de durée de

travail. Les salariés détachés sont soumis à cette obligation sous réserve des conventions internationales. Le

principe d'égalité de traitement doit être respecté.

Modalités pratiques

Paramètres de cotisation (secteur public uniquement)

Paramètre Valeur Précision

Taux employeur 1,70 % Du salaire brut

Taux salarié 0,00 % Aucun prélèvement sur le salarié

Assiette de cotisation Salaire brut Plafonné à 5 fois le SSM non qualifié

Plafond mensuel 5 x SSM Environ 13 857 € en 2026

Déclaration Mensuelle Via la CCSS

Paiement 10 jours Après émission de l'extrait de compte CCSS

Procédure pratique
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Paramétrage : Intégrer le taux de 1,70 % dans le logiciel de paie pour le secteur public (pas de cotisation pour

le secteur privé)

Déclaration : Effectuer la déclaration mensuelle des salaires via la plateforme SECUline du CCSS

Vérification : Contrôler annuellement le plafond de cotisation basé sur le salaire social minimum en vigueur

Archivage : Conserver les bordereaux de déclaration et les extraits de compte CCSS pour la traçabilité et les

contrôles

Égalité : Garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés dans la gestion des cotisations

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs du secteur public, il est recommandé de vérifier régulièrement les taux de cotisation

communiqués par le CCSS, car ceux-ci peuvent être modifiés par voie réglementaire. Le paramétrage du logiciel de

paie doit être actualisé à chaque changement de taux.

Les employeurs doivent respecter les délais de paiement de 10 jours après l'émission de l'extrait de compte CCSS.

Tout retard peut entraîner des majorations de retard au taux de 0,6 % par mois ainsi que des procédures de

recouvrement forcé si les arriérés atteignent 4 mois.

Il est essentiel de bien distinguer le mode de financement selon le secteur : les employeurs du secteur privé ne

paient pas de cotisation spécifique pour les allocations familiales, contrairement au secteur public. Cette information

doit être communiquée clairement aux salariés pour éviter toute confusion.

Une veille réglementaire est recommandée pour suivre les éventuelles modifications législatives concernant le

financement des prestations familiales, notamment en cas de révision du système de financement ou d'ajustement

des taux de cotisation.

Cadre juridique

Référence Objet

Avis CCSS du 17 janvier 2025 Taux de cotisation au 01.01.2025 pour salariés : 1,70 % pour le secteur public

Code de la sécurité sociale,

Livre IV
Prestations familiales et indemnité de congé parental (articles 269 à 329)

Article 269 du CSS Bénéficiaires des allocations familiales

Articles 319 à 329 du CSS Financement des prestations familiales (Chapitre VII)

Loi modifiée du 16 avril 1979 Fixant le statut général des fonctionnaires de l'État (applicable au secteur public)

Source CLEISS
Information officielle sur le financement : secteur privé par l'impôt, secteur public par

cotisation de 1,70 %
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Le non-paiement ou le retard de la cotisation (secteur public) peut entraîner des sanctions administratives et des pénalités de retard.

Les employeurs doivent distinguer clairement le mode de financement selon leur secteur d'activité. Une veille réglementaire régulière

est recommandée, car les taux et modalités peuvent être modifiés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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